
STAGE DEPARTEMENTAL en internat 
SELECTION U15 Garçons district GRAND VAUCLUSE 

(Joueurs nés en 2007) 
 

Du 28 au 30 octobre 2021 
Au VILLAGE VACANCES VAISON 
1212 chemin de Saume-Longue 

84110 Vaison la Romaine 
 

PASS SANITAIRE OBLIGATOIRE (Vaccination ou Test 

PCR/Antigénique de – de 72h00) 

Toute personne ne présentant pas de Pass Sanitaire ne sera pas acceptée 

pour ce stage. 
 

ENCADREMENT 

• M. JAGER Jonathan  CTD PPF District du Grand Vaucluse (responsable sélection) 

• M. LEFEVRE Jean-Philippe adjoint, Membre commission technique du district 

• M. DISCOURS Jeff  adjoint, Membre commission technique du district 

• M. DUPRE Nicolas  adjoint, responsable des gardiens de but 
 
RASSEMBLEMENT 
Le rendez-vous est fixé le Jeudi 28 octobre à 13h30 précise au village vacances VAISON 
Dislocation le 30 octobre à 17h00 au stade Ulysse Fabre après le match amical 
 
Les joueurs sont hébergés en pension complète dans le bâtiment de la résidence, le stage est pris en 
charge financièrement par le district Grand Vaucluse de Football.  
 
SE MUNIR 

- Crampons, Protège tibias (obligatoires) 
- 2 à 3 tenues d’entrainement 
- Une paire de basket et une paire de claquette 
- Nécessaire de toilette (les serviettes de toilettes et les draps sont fournis) 
- De l’autorisation parentale 
- Du règlement intérieur du stage signé 
- Du questionnaire COVID et de ses masques de protection 

 
Certains joueurs non convoqués au stage pourront être revus lors des prochains matchs amicaux 
prévus les 11 et/ou 17 novembre (lieu à confirmer) 
 
Le suivi des joueurs au cours des matchs en club se poursuit pouvant amener la convocation aussi 
d’autres joueurs.  
Pour rappel, la sélection U15G disputera des rencontres Inter district le 24 novembre contre la 
sélection de Provence et des Alpes 

En cas d’indisponibilité prière de prévenir dans les plus brefs délais : 
M. JAGER Jonathan au 06 73 86 35 52 ou le secrétariat du district au 04 90 80 63 00 
 
N.B. : Art. 14 du Règlement Administratif de la Ligue 

« Aucun joueur sélectionné ne pourra refuser son concours, sans motif ou cas de force majeure, dûment établi. 

En cas de refus non motivé ou non reconnu du joueur désigné, il sera fait application des dispositions de l’article 175 
des Règlements Généraux 

 



 
 
 

 NOM Prénom Date de naissance Club Clubs précédents 

1 AYADI Sofiane 22/07/2007 AC Avignon  

2 BARKACHI Marwan 07/02/2007 AC Avignon US Avignon ; SC Montfavet 

3 BEN ADDOU Mohammed 14/02/2007 Orange FC SC Joncquières ; AS Violès 

4 BESSEGHIER Noam 23/06/2007 AC Avignon FC Villeneuve 

5 BOUATAOUN Kais 13/07/2007 AC Avignon 
AC Le Pontet Vedène ; SC Courthézon ; US Le Pontet Grand Avignon 84 ; 
O. Monteux ; US Entraigues 

6 BOUJHERA Nafis 03/10/2007 AC Le Pontet Vedène Dentelles FC ; O. Vaison 

7 CEYSSON Imanol 27/08/2007 AC Avignon O. Monteux 

8 CLARETON Yanis 25/04/2007 AC Avignon O. Monteux ; BCI 

9 CONRAD Ilan 26/04/2007 Calavon FC  

10 DISCOURS Sacha 02/11/2007 AC Avignon US Serignan 

11 EL IBRAHIMI Yassine 26/08/2007 Orange FC SC Joncquières 

12 JACQUET Gaetan 22/05/2007 AC Avignon 0. Monteux ; SC GADAGNE 

13 JEANNIN Kylian 25/05/2007 AC Avignon  

14 KEBOUR Chakib 20/08/2007 AC Le Pontet Vedène AC Avignon ; E Sorgues 

15 KOUYATE Lucas 22/03/2007 AC Avignon OSM Sedequin ; Achicourt SCF ; SC Montfavet 

16 LAIDAOUI Naël 25/10/2007 FC Villeneuve  

17 MANSOURI Haytem 08/03/2007 BCI Calavon FC ; ARC Cavaillon 

18 NAKRAOUI Ilian 08/02/2007 AC Le Pontet Vedène BCI 

19 SARBONI Jules 26/01/2007 AC Le Pontet Vedène E. Sorgues 

20 SAVONA Enzo 21/05/2007 O. Monteux AC Avignon ; US Le Pontet Grand Avignon 84 ; AC Le Pontet Vedène 

21 SOLER Gabriel 23/04/2007 AC Avignon AC Le Pontet Vedène ; ARC Cavaillon 

22 THOMAS Nino 06/11/2007 AC Le Pontet Vedène US Le Pontet Grand Avignon 84 ; AS Camaret ; AS Bédarrides 

23 VACHER Maxime 20/09/2007 FC Villeneuve  

 

LES JOUEURS CONVOQUES 
 


